
Qatar Holding LLC est actionnaire de VINCI à hauteur de 3,8 % au 31 décembre 2017. VINCI Construction Grands Projets (49 %) et  
Qatari Diar Real Estate Investment Company (QD, 51 %) détiennent conjointement la société Qatari Diar VINCI Construction (QDVC) 
consolidée par mise en équivalence. Cette société, dont l’objet consiste à développer des activités de construction au Qatar et à l’international, 
a réalisé une activité de 775 millions d’euros en 2017.
Par ailleurs, des sociétés du Groupe sont amenées à exécuter des travaux pour des maîtres d’ouvrage dans lesquels QD est susceptible 
de détenir une participation.
Enfin, le Groupe entretient des relations commerciales courantes mais non significatives avec des sociétés ayant pour dirigeants 
ou administrateurs des membres du Conseil d’administration de VINCI.

30.	 Honoraires des commissaires aux comptes
Conformément à la recommandation de l’AMF, ce tableau n’intègre que les sociétés consolidées selon la méthode de l’intégration globale.

DELOITTE 2017 KPMG 2017

(en millions d’euros)

Commissaire  
aux comptes 

(Deloitte & 
Associés) Réseau

Total  
Deloitte %

Commissaire  
aux comptes 

(KPMG Audit IS) Réseau
Total  

KPMG %

Certification et examen limité semestriel  
des comptes individuels et consolidés

VINCI SA 0,4 - 0,4 4 % 0,4 - 0,4 4 %

Filiales intégrées globalement 4,5 3,3 7,8 82 % 4,9 3,2 8,1 78 %

Sous-total 4,9 3,3 8,2 86 % 5,2 3,2 8,4 81 %

Services autres que la certification des comptes (*)

VINCI SA 0,1 - 0,1 1 % 0,5 - 0,5 4 %

Filiales intégrées globalement 0,3 0,9 1,2 13 % 0,6 0,8 1,5 14 %

Sous-total 0,4 0,9 1,3 14 % 1,1 0,8 1,9 19 %

Total 5,3 4,3 9,5 100 % 6,3 4,0 10,3 100 %
(*) Les services autres que la certification des comptes incluent les services dont la fourniture est requise par la réglementation ainsi que les services fournis à la demande  
des entités contrôlées (audits contractuels, lettres de confort, attestations, procédures convenues, consultations et travaux liés aux changements de normes comptables,  
due diligence d’acquisition, audits de procédures et de systèmes d’information et services fiscaux n’affectant pas l’indépendance des commissaires aux comptes).

M.	Note sur les litiges
Les sociétés qui font partie du groupe VINCI sont parfois impliquées dans des litiges dans le cadre de leurs activités. Les risques 
y afférents ont été évalués par VINCI et ses filiales concernées en fonction de leur connaissance des dossiers et font l’objet, le cas 
échéant, de provisions déterminées en conséquence.

Les principales procédures judiciaires, administratives ou arbitrales en cours ou ayant pris fin à la date du 31 décembre 2017 sont les suivantes :

ˇˇ Dans le cadre du contentieux indemnitaire engagé par la SNCF en mars 2011 à la suite de la décision rendue le 21 mars 2006 par le Conseil 
de la concurrence (*), lequel avait sanctionné plusieurs sociétés au titre d’ententes concernant les travaux de génie civil des gares Magenta et 
Saint-Lazare Condorcet à Paris (projet Eole), les sociétés du groupe VINCI ont conclu, en mars 2016, avec la SNCF une transaction ayant pour 
objet d’y mettre fin. Le 8 mars 2016, le tribunal administratif de Paris avait pris acte du désistement réciproque d’instance et d’action de SNCF 
Mobilités à l’égard de toutes les sociétés du groupe VINCI visées par cette procédure et débouté la SNCF de sa demande à l’égard des autres 
sociétés concernées. La SNCF ayant interjeté appel de cette décision, le litige s’est poursuivi entre la SNCF et des sociétés extérieures 
au Groupe qui avaient cependant appelé les sociétés du Groupe concernées en garantie. La cour administrative d’appel de Paris, par un arrêt 
du 29 décembre 2017, a débouté la SNCF de sa demande et la SNCF a formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt devant le Conseil d’État. 
Le groupe VINCI estime, en l’état actuel du dossier, que ce litige n’aura pas d’incidence significative sur sa situation financière.

ˇˇ Après que le tribunal de grande instance de Paris, par un jugement du 17 décembre 2013, ait déclaré prescrite et irrecevable une 
demande de la région Île-de-France portant sur l’indemnisation du préjudice prétendument subi par elle en raison de pratiques anti-
concurrentielles sanctionnées par le Conseil de la concurrence (*) le 9 mai 2007 dans le cadre du programme de rénovation des lycées 
d’Île-de-France mis en œuvre dans les années 1989 à 1996, le tribunal des conflits avait, le 16 novembre 2015, déclaré les juridictions de 
l’ordre judiciaire incompétentes pour trancher ce litige qui opposait la Région à diverses entreprises du secteur de la construction. Plus de 
deux ans après cette décision du tribunal des conflits, la Région a saisi le tribunal administratif de Paris de 88 requêtes portant respecti-
vement sur autant de marchés de rénovation de lycées et réclame 293 millions d’euros en principal à 14 entreprises dont plusieurs socié-
tés du Groupe et 11 personnes physiques. Le Groupe considère que ce litige, dont l’origine remonte à plus de 20 ans et concernant une 
demande qui avait déjà été déclarée prescrite en 2013, constitue un passif éventuel dont il n’est pas en mesure d’évaluer l’incidence.

ˇˇ La société Eurovia CS, filiale d’Eurovia en République tchèque, ainsi que plusieurs autres entreprises n’appartenant pas au Groupe font l’objet de 
plusieurs réclamations émanant de la Direction des routes et des autoroutes de la République tchèque (RMD). Ces réclamations concernent la 
réalisation de travaux entre 2003 et 2007 dans le cadre de la construction de l’autoroute D47. Fin 2012, le RMD a engagé des procédures arbi-
trales et judiciaires visant (I) à la remise en cause des coefficients d’inflation utilisés pour les besoins de la révision des prix des travaux et (II) au 
versement de diverses sommes correspondant à des malfaçons affectant, selon le RMD, les ouvrages routiers ou les ouvrages d’art réalisés. 

(*) Devenu Autorité de la concurrence.
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